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ééccoolleess :: oonn aavvaannccee !!
ll’’AAddmmiinniissttrraattiioonn rreeççooiitt eennffiinn

lleess ssyynnddiiccaattss !!
Nos syndicats ont été reçus

le 28 juin à 10h 30 pour évoquer les jours de
récupérations et les embauches.

Suite à notre entretien avec Monsieur Grima, l’Administration nous
informe que les jours de récupérations de 2017 et 2018 peuvent être

posés dès à présent jusqu’en décembre 2018.

Attention : après cette date, ils seront définitivement perdus !

Concernant les jours antérieurs à 2014, l’Administration n’a pas de
solution pour le moment. Nous allons nous rapprocher de nos avocats

pour étudier le cadre légal afin de trouver une réponse.

Nous rencontrons Monsieur Grima vendredi 6 juillet pour aborder nos
propositions sur le temps de travail qui sera mis en place le

1er janvier 2019.

Concernant les jours de récupérations de 2014 à 2016,
ils seront payés sur la base de 65 € brut par jour.

75 de chaque TNC et ASICS seront embauchés dès le
1er trimestre de la rentrée de septembre 2018.

Donc 75 ASICS passeront TNC et 75 TNC seront à temps plein.

           


